
Suite à votre demande d'aide auprès des services sociaux du CROUS, j'ai le plaisir de vous informer que la commission
vous a accordé l'aide suivante :

Le CROUS et son service social restent à votre disposition pour tous compléments d'informations.

 

CROUS de Paris
39,avenue G.Bernanos  - 75231 Paris cedex 05

 - www.crous-paris.fr

Service Social -
Contact-Servicesocial@crous-paris.fr

39,avenue G.Bernanos 3eme étage - 75231 Paris cedex 05

Paris, le 30 avril 2021

Paiement : agence comptable
CROUS de Paris 39, avenue G. Bernanos 75231 Paris cedex 05

Sur RDV

Monsieur LESAGE Jade
7 RUE JEAN FRANCOIS LEPINE

75018  PARIS

Objet : Commission du 27 avril 2021
Affaire suivie par : Audrey AUBOU

aide n° 21-5556 Aide ACCORDEE : Don de 300,00 �
demande du 27 avril 2021 (trois cents Euros)

mode de paiement : Virement financement : CROUS - Etat (ASAP) : 300,00 �
IBAN : FR76 3000...9 916

effectué par : agence comptable

Directeur Général

T. BÉGUÉ

La présente décision est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa réception de faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du directeur général du Crous,
- d'un recours contentieux porté devant le tribunal administratif du ressort de l'académie

Les informations nominatives nécessaires à la gestion des aides font l'objet du traitement informatique SAGA, agréé par la CNIL sous le n°1120518.
Conformément à la loi Informatique & Libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification pour les informations qui vous concernent. Si vous souhaitez obtenir
communication de ces informations, veuillez adresser un courrier recommandé avec AR au Directeur du CROUS.


